
TYPE et CATEGORIES DE NAVIRES HT €/m²  TTC €/m²
1. NAVIRES A PASSAGERS 0,0398 0,0478
2. NAVIRES DE CHARGE A MANUTENTION HORIZONTALE 0,0398 0,0478
3. AEROGLISSEURS ET HYDROGLISSEURS
4. NAVIRES BASE DE PLONGEE
5. AUTRES NAVIRES QUE CEUX DESIGNES CI DESSUS 0,0398 0,0478

TYPE et CATEGORIES DE MARCHANDISE TARIFS HT TARIFS TTC 

a)   Matières végétales, animales, épicerie, denrées alimentaires
périssables ou non, liquides ou solides, matières textiles

2,6524 3,1828

b)   Matériaux de construction, produits chimiques agricoles ou non,
articles manufacturés, machines, moteurs, matériels et transactions 

3,9787 4,7744

a)    Véhicules PTAC de moins de 3,5 tonnes 2,6524 3,1828
b)    Véhicules PTAC de plus de 3,5 tonnes 7,9700 9,5640
c)    Véhicules agricoles 2,6524 3,1828
d)    Remorques vides ou en charge 3,9787 4,7744

REDEVANCE PASSAGER HT €/m²  TTC €/m²

Par mouvement  (embarquement, débarquement, transbordement 0,8841 1,0609

Redevance Totale 0,8841 1,0609

REDEVANCE PAR M3 DE « V » REDEVANCE HT € REDEVANCE TTC €
De 0 à 1 000 m3 0,1326 0,1591
Supérieur à 1 000 m3 0,1995 0,2394

2%

 REDEVANCE (par m3 et par jour) REDEVANCE HT € REDEVANCE TTC €
Navires de pêche (port d’attache n’est pas un port de TPM) 0,1995 0,2394
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1.2 - POUR LES NAVIRES DE PECHE
1.2.1   Redevance sur les produits de la pêche dans les ports de la Métropole TPM 

 REDEVANCE (En pourcentage du produit de la vente de l'acheteur)
Navires de pêche dont le port d’attache est différent du port de débarquement 

1.2.2 Redevance sur le stationnement sur les navires de pêche en activité dans les ports 

PORT DE  LA MADRAGUE DE GIENS - TARIFICATION 

Applicable au 1er janvier 2026

En € TTC, TVA à 20 % incluse (Sauf exception dûment précisée)
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1.1 -  POUR LES NAVIRES DE COMMERCE
1.1.1  Redevance sur le navire

Sans objet
Sans objet

1.1.2  Redevance sur les marchandises

I – MARCHANDISES :  à l’unité de charge (palette ou big-bag de poids = ou > à 500 kg), colis à main exemptés :

II - ANIMAUX (sans objet)
III  CHARGES ROULANTES : A l’unité de charge roulante

1.1.3  Redevance sur les passagers 

1.1.4 Redevance sur le stationnement



PORT DE  LA MADRAGUE DE GIENS - TARIFICATION 

Applicable au 1er janvier 2026

En € TTC, TVA à 20 % incluse (Sauf exception dûment précisée)

A quai 
Au mouillage

Inscription ou maintien de l'inscription

18
17
12
5

Quai Mouillage
Saison (juillet et août) Jour 1,50 0,89

Mois 33,80 18,87
Jour 1,23 0,79
Trimestre 29,44
Mois 13,47
Jour 0,99 0,57

Semestre (Avril à septembre ou mai à octobre) 164,34 82,63

Navires de tradition 

Associations nautiques 

HT TTC 
A quai 74,98 89,98
Au mouillage 46,12 55,34

FORFAITS (par nuit en € TTC)
Saison (juillet et août)
Demi-saison  (avril à juin septembre)
Hors saison (joctobre à mars)

Forfait nuit (par nuit, jusqu’à 2 nuits maximum) 

Forfait nuit Annexe (par nuit, jusqu'à 2 nuits maximum)

L'année civile

REDEVANCES en €, au m²

37,37

1.3.2.1  Autres activités commerciales NAVIRES (exercant une activité nautique commerciale ou armé "commerce")

Abattement de 20 % sur le tarif de la redevance annuelle à quai de la catégorie plaisance 
(applicable sur le terme variable et le terme fixe).

Aucun abattement sur le tarif de la redevance annuelle à quai de la catégorie plaisance. 

Annexes plaisance 
à flot :   facturé conformément aux tarifs référencés dans le présent document.
sur navire : non facturé si ce stationnement ne modifie pas la surface d’occupation 
réelle du navire sur le plan d’eau ou le terre-plein.
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1.3.2 CATEGORIE COMMERCE

1.3.1.3 – Sous catégories « bateaux de tradition », « associations nautiques » et « annexes plaisance » 

REDEVANCES en € TTC/m2

TERME FIXE (occupation ou réservation strictement supérieure à 7 jours )

Demi-saison  (avril à juin septembre)

Hors saison (janvier à mars et octobre à décembre)
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1.3 - POUR LES NAVIRES DE PLAISANCE OU DE SPORT 
1.3.1.1  Sous catégorie « ANNUELS »

REDEVANCE  Stationnement  (par année civile et en € TTC/m2)
68,57
28,76

Listes d’attente  (en € TTC pour une année civile)
15,00

1.3.1.2  Sous catégorie« ESCALES » 



PORT DE  LA MADRAGUE DE GIENS - TARIFICATION 

Applicable au 1er janvier 2026

En € TTC, TVA à 20 % incluse (Sauf exception dûment précisée)

REDEVANCE  en € TTC/M² L’année civile Le mois Le jour 
69,62
69,62 11,32 3,35

25,37
25,37
25,37

47,34
Support informatif 132,90

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC REDEVANCE en € TTC
Etals et baraques (par m² et par jour) 2,43
Manèges enfantins (par m² et par jour) 15,98
Manèges enfantins (par unité et par mois) 81,56

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Régate : Occupation du plan d’eau  par jour d’occupation et par 
navire (hors juillet/aout)

 Manifestations nautiques : Occupation du plan d’eau 
 (hors juillet/aout)  par jour d’occupation et par navire

 Occupation du plan d’eau (juillet/aout)
 par jour d’occupation et par navire

 Occupation de terre-plein
 (forfait de 7 heures maximum  pour une occupation<ou=à 300m2

 Occupation de terre-plein  (forfait de 7 heures maximum,
 par tranche de 100m2 au-delà de 300m2 d’occupation)

PRESTATION Tarif en € TTC
Nettoyage zone de terre-pleins Forfait fixe de 2 heures 151,5
Par heure supplémentaire au-delà des 2 h de forfait 75,8

Forfait journée 10,0
Forfait annuel 111,0

42,0
52,0

Manutentions diverses au moyen de la grue Le forfait de 2h 36,0
0,7
5,3

75,8
2,2
0,6

222,2
1,5
1,5
8,0
1,5

Prises de vue à but commercial (en € TTC) Par ½ journée (6h max) Par journée 
 Prises de vue filmées pour longs métrages cinéma et publicités 701,56 994,76
 Prises de vue filmées pour fiction TV/séries/émissions de flux 560,22 795,80
 Prises de vue filmées pourcourts métrages/moyens métrages 350,68 474,53
Prises de vues photographiques 112,78 203,00

Prises de vue à but non commercial
 Prises de vue filmées 

Opération de grutage (non usagers)

50 % du tarif « escale » journalier à quai de la catégorie plaisance  
appliqué sur le terme variable et le terme fixe

 25 % du tarif « escale » journalier à quai de la catégorie plaisance  
appliqué sur le terme variable et le terme fixe

 Tarif « escale » journalier à quai de la catégorie plaisance

128,97

64,82

1.3.4.3 Cas particulier des manifestations nautiques ou associatives
REDEVANCE en € TTC

1.3.4.2 Cas particulier des forains 

Constructions légères et démontables  à vocation non économique
Constructions légères et démontables  à vocation économique
Plan d’eau (hors stationnement de navire)
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2 - TARIFS D'OUTILLAGE PUBLIC

Navire de croisière au mouillage (Forfait par passager du navire)
Mise à disposition d’un agent portuaire + de l’outillage portuaire, par heure :
Réception ou  envoi  de télécopie, la page
Photocopie, la page
Intervention d’une entreprise spécialisée

Par tranche de 12 heures
178,31

Fourniture d’eau douce à la borne d’accueil, le jeton de 5 minutes.
Fourniture d’électricité à la borne d’accueil, le jeton de 5 minutes
Location d’outillage de carénage, par heure
Accès à la douche, par personne et par accès 

Utilisation de la cale de mise à l'eau

Stationnement sur l’aire de carénage (par journée et par m²)

Opération de grutage (usagers du port)
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1.3.4  OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
1.3.4.1 Occupations du domaine diverses  

Terre-pleins nus (hors locaux batis nus, constructions légères et démontables)
Terre-pleins nus à vocation artisanale, industrielle et commerciale
Locaux bâtis nus  à vocation économique




















